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l. · CQnfo~~~~\1UX.._,~éc,~-~,~1.1?:~s~,~~~ :l:~ _ délé9'1~ ~e _l:'.u~~ ,a _fa.i~f j• 

à la séance d~ 6 octobre 1947, et conforœlJlànt aux réserves que la . . , . 
• • - . ~ • : .. • • • •. : t ~ . • •• • •• • • 1 • ~ 

Délégation de l'U~uguay a formuléeà au moment oti ell_e .a, par a.es a.vis , . 
. f;.·.~ •. :-.... :1 -~·-.:·-~· -·~ l u t, "_~,: . ..- .;,·~: :; l.fa ~:~,C <.:' .' .. J .. : )~· ~.~ • • ·; •• : :r : ·· · ~ ····: ·· · .,i • · • \ . · : 

et par _son vote, coopéré~ la prQpa.ra~ion e~ à l'adoption. qu rap:po~ 
·,; ~ .. :·:, .. ~ ··•~ •5.:~·:.'r :..; J:~ ·~.: J..L~r.r~: ·,!).[~J:~\') !·)~ J ... ~ .•. . :.:.: •.:·.: .. . . ~; . · .. •.:·. 1

· : · ~ .. , : ··;: • . ... , : . , ·. ·" : . .. • · - • , 

de la mJori té ç.e la Commi~sion f.i_pé; i ale. d1 enquête l)Our ·la Palestine ..... . . . 
;, ,Ç~t•J••~:~:::'.~ ,: .. ,: .~.~:,,);)J. ~/-1,l '°) :,':). I,_ ,,,f(, !'j l•~* •.1~. ;__: ~ •. : • " ,_' ; •• •• • , "• • . •t : • : ~:_• : :•:• •-:' .:: .a ,..._ ~. ~: ,'• 

(page 153 du texte françai~ ronéctypé),.la Délégat~OJ'l. èJ,e l,'U~ _· · -·· · . 
• J:~. --·:.~": ! . ._ ·.·r:.>·1.:-i. 

1
.:· -.. ~;_; ~-..: ,r.~:.~::. : ~·<: .. · .. · -~:: ~• .:::1 · .. · . . ..... ·· , . ·' ·· .... · .... · . .:. •t: -=" ... ·~·;•~\; : 

soumet à 1 1 examen de la Commis e~o~ 9.-c\ hoc, dans l _e dé~a1 ,f1,xé ~r ~e.}t~ ., , .. .:. 
. . . ~-:.__:~i;'{., ~'.· ::~:!':'i 1' .~ ,:, ~.-~·•., i"~ ~·•:·~., : }' .. . ~ . . ; ·. · . )1 i 

1 
• • • · · .: •\.,. . : .• r t . .. ' :: .• ; f◄ L•. · : · 

dernière, les :propositions sui va,ntoà. · , 
,.. - <t '!" ;. . , ... ,,_ .., _. .\ ,:· . ' • • , • • :-,î ., ·· .: ·'." ·>. ·: ~_J:. "" .;.· .. :-._·:_· '. '· · . , ·, .. :i ~i ~ :·-r- , t 1: ~\ i -~·.·:~: , ... ~. ~~:- .1 . . ·": ., ..... . ~ .•. : ;;; L .. . .. ,'.· . .. ~~ ( l ,', •· • . ., 

Q.uelque·s tmee de ces .propooitions ont fait part.le dU: plan. complet que 
: -.-.~-.~.! .... : :·· j ·.,_,:-J ~~.~ I ~-.. :; .·y·.-:.'.: :·.J.:r ;::.c1.:;•.::' :,:~ .. i •~:~·~J:, r .~ •:~ : : . ,.. ~:: .. ~: -.; ~ t · ·~·. · !. · : < .. .- ·. :.": :_;, · -' 

la ·D~légation de l'Uruguay a présepté à la Commission p:p9ciale d'enquête. 
~ . . · i, :; · -·~ ·j• -. : · . . --u : .:.:~,._~LÎ.:):~:.~ •k:·.i .. i { :: / . 1.':·: : .. : · . : ~ . ; ~ ~:. ·~- •. t .:!•/:·.~~ . : . . ,: ... .. ·.· .. . :. ·. · ·; .. : ~- '· 

· l)Our la Paiest1ne. Cette délégation estime qu'il ne faut pas, pour .. 
· . . , •.; :;r•_:: . .. ~· ~ t • • .: . ·: ·: :· · .. ,'.; 0

. · • • • : , , f ; i • · • ·· . ..... · ·. • : ! ' ) ; ::·;:. L, 

. l'instant, d.éciarer expiDé le 
. \ -· :~~ ... · • ..( . "~· ..... ~ ./ .:. :~· .. .: :~: •\_•:~~:·: . • ; · ~- · _.1.t : 

sur le _fond, propositions qui 

mêœ. des débats • 

è;ilai accordé pour présenter des .l)roposi tians 
.··: . . ,· .: ·._: . :_ ' : i": .' . . -: : . . : . . \ .:· . 

pauvent nàître à tout moment .. ~u ~velopp~~~J ., ,_. 

.. :· .. ,: .-~ ::~· : .. 

Les proposi~ions que la délégatio~--,t -,~,'~~_pré.~~~te, a.u l'.~~n~. ,._,..:.- ·:,,-:_, 

actuel de nos délibérations~ sont les suivantes. ~ 
··~~ .. •.• ·r•· ~· • .'' • ... :,; • · • ~ : ~ - ' t ·".~._' • · · ~ . . · · · ·.! 'J ·• 

2. Procédure,- ai · Que la Comiss1011 ad po~ ~a_dop_i:,e,,.c.o;m,ne, ~ s~, de.·:: ,., 

888 délibéretions:;:;~ ;~p~~~-·:d/1~~--~-;~;~~ -~e 1~ do~s,;~on:··~rif;~~ ;,·: .. ·~ 1; . .', 

b )' Quo l I on puisse· _présenter · doe prç,pOEli '!ïiQt).$ ou. p,roposer ; r t , • •• ,. •~ : ." • -.... ~• • ._, !~ • • •, • • \ • • ' •" ; ~ il • • .-• • :. • • ••.. • / • • • 

0.138 l\lOOndômentà a nr .le fond: pendant tout l e t el?f,OS ~1:1;e J~ ci-~~s.:Hq~•i-~er~, ~?l?i.~~~ 
· ·!.. :: ; Jt.' . · . •; ··· .. . , : ; :~~ ·: : :.- ... . :· : .. ~·.:.~. · :·· . :, ·· .. .t'- . 1 
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à 11 étude de la Commission ad hoc. 

3. Lignes de démarcation. Lo. délégation de l'Uruguay maintient 

les opinions oxprimées dans le plan qu'elle· a.présenté à la Commission 

speciale d'enquôte pour la Palestine, opinions qu'elle a soutenues 

ensuite dans les réserves qu'elle a formuJ.ées au moment du vote. 
·, 

En oonse-

quence, la délégation propose: 
.. ' 

a) Quo l' on zraintienne le territoire de la Galilée sous la 

juridiction de l'Etat juif; 

b) lxlne le cas où l'on approuverait la division.du territoire 
. , . ' . . . 

de la Galilee et l'incorporation de la Galilée occidentale au territoire 

de l'Etat arabe~ créer, que le ter;itoire côtier de ladite région,· 

qui comprend les ccil.onies Juives de Nahariya, Shavei Zion, Regba, Yehîam, 
. , .. . . . 

Hannita, ?l.atzova et Ellon, soit incorpore a l'Etat juif; 

c) Que la ville arabe de Jaffa-, englobée da.na le terri toil~e juif 

:par le plan del~ majorité, soit incorporée au territoirè de 1•Etat ara~; 
. . 

d)· Q.ue la localité arabe de Bir-ès-Séba pa_sse également, et pour 

les mêmes raisons, dans le territ~ire de l'Etat. arabe; 

e) 
, 

Que lè district juif de la Ville neuve de Jérusalem soit incorpore 

au territoire de l'Etat j·uif; 

f) Que le district arabe de la Ville neuv~ de Jéru~alem.soit 

incorpor~ au territoire de l'Etat arabe. 

4. Union aconomique. Sans p~éjuger l'adoption du rapport de la 
., .·: 

majorité de la c~•ssion spéciale d'enquête pour_ la Pal~~tine, Ja délégation 

de-1 1Uruguay propose: 

Que l'on constitue urie sous-commission de la présente Commission 
··, •' --.~ ·- . ~ , 

ad ho6 peur la Palestine, chargea d' etudier en detail le _plan d'_un;:t~ 
. ~ .· . ' . .. 

, . .,.. . t . . • . . , , 

économique pour la Palestine. Cette sous-coIIlI!lission ad. ho~· beneficiera du 

concours de l 1 Agmi.i:e juive et du Haut comité arabe par l'intermédiaire des 
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representants de ces detLX organisations désignés à cet effet. 

Période de transi tien. Etant donné les recommandations qui figurent 

à la section B du chapitre "Période de transition et organisation" du 

ra:pport de la mjor1té, et tenant compte du fait que la Puissance 

mndataire a exprimé sa décision de n'assumer aucune responsabilit_é 

peruinnt cette période, nous proposons de modifier comme il suit la 

recommandation B: 

a) Pendant la période de transition, le~ Nations Unies prendront 

" a leur charge le gouvernement et l'afunin:i.stration de la Palestine, que 

leur transmettra la puissance mandataire. 

b) Les Nations Unies exerceront ces fonctions par l '.entremise, d'un 

conseil proiisoire composé de cinq membres, dont trois seront désignés 

par l'Assemblée générale des Nations Unies parmi les citoyens des Etats 

Membres et deux seront désignés par l'Assemblée générale sur proposition 

de 1 1Agence juive et du Haut comité arabe. 

c) Le mandat de ce comité provisoire, comme la période de transition 

elle-même, devra prendre fin le 1er septembre 1949. 

d} Le comité provisoire de Palestine adoptera ses résolutions à la 

majorité des voix. Mais dans tous les cas, seront considérées comme 
, , , , 

resolutions d.u col;ùte- :proviooire, les resolutions qui auront recueil ... i 

et le vote affirmatif du délégué juif et celui du délégué arabe ou auront 

été proposées par ces deux délégués à la fois. 

,, ~, , " 
La delegation de l'Uruguay a deja propose ce systeme de vote en 

proposa.~t une variante à propos du régime à adopter pour une partie du 

territoire palestinien. 

6. Recommandation no.XII. Contrairement à la lettre et à l'esprit de 

la Recommandation no. XII adoptée à la majorité des voix par la Commission 
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, 
speciale P.our la Pale:Jtine, la dplé{;.ation de l'Uruc;uay mlintient et 

, 
prese:nte sa contre pror,oe:!.tion, qui déclare: "La création d'un 

Etat juif coneti tU•2!l:a la &oiution territoriale du problème juif d'Europe 

et perme:t;.t1:0-. de répar·er en partie los è.ommages considérables subis 

sous la.persécution nazie par le peuple Jujf, qui est encore exposé 

à do nouvelles injui:;tices 'et à ln discrim:lnation raciale". 

Innnigration de trente mille enfants juifs. La délégation de 

t , ' , 1 Urui;uay ra-ppelle ici le texte de sa proposition, deja dj_stribue aux 

Membres de la Commit3sion ad hoc, qu:t demande l'entrée libre et immédiate en 

Palestine des treh.1i3 mi}l:l enfants Ju:-:.fs qui se trouvent dans les 

cam1?s de personn~e rl,J:;,llecéca èl.1 Europe et dans d'autres lieruc de 

d1un ccntinGent spécial d'immicr~tion 0n Pulestine qui comprendrait les 

parents cle ces en:f.'a:1.ts et les fe:rnrres juives enceintes qui se trouvent 

dans les end~oits en questiôn. 




